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Le Maire de la COMMUNE DE LA BRIDOIRE,

VU le Code général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n°20250608DE03 du 08 juin 2020 portant délégation de fonctions du Conseil 
-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

et notamment le point 6 permettant de «
indemnités de sinistre y afférentes »

Considérant que 
31 décembre 2025,

Considérant que la proposition de contrats est établie par la société SMACL Assurances, pour une 

Considérant
publication des marchés publics,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : D
siège social est situé 141 avenue Salvador-Allende CS 20000 79031 NIORT 
CEDEX 9.

ARTICLE 2 :

contrats est au 1er

939.53

                 
ARTICLE 3 : La Secrétaire générale et le comptable public sont chargés, chacun en ce qui le 

ARTICLE 4 : -23 du Code générale des Collectivités Territoriales, 

Conseil Municipal.

ARTICLE 5 :    La présente décision sera : 
- Transmise au 
- Transmise au comptable de la collectivité, 
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Fait à LA BRIDOIRE,
Le 04 décembre 2025

Le Maire,
Yve BERTHIER

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, et informe que celui-ci peut faire 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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